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Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays de Verdun

Séance du 04 février 2026

Délibération n°DE_2026_02_001

Le quatre février deux mille vingt-six, à 18 heures 00, le Conseil Syndical du Pôle d'Equilibre Territorial et Rural du Pays
de Verdun, légalement convoqué en date du 27 janvier 2026, s’est réuni en Salle du Conseil Municipal de la Mairie de
Bras-sur-Meuse, sous la présidence de Monsieur Jean-Marie ADDENET.

Ont pris part au vote :
Antoni GRIGGIO, Fabrice BEAUMET, Régis BROCARD, Philippe HENRY, Régis AUBRY, Sébastien JADOUL, André
TROUSLARD, Massimo TRINOLI, Evelyne FAUQUENOT, Pascal PIERRE, Romuald LEPRINCE, Jean-Michel NICOLAS,
Jean-Paul COLIN

Régis AUBRY est désigné secrétaire de séance.

7.1 - Compte Financier Unique 2025
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT);

Vu la délibération n°MI_2021_5_2 du 15 juillet 2021 portant sur l'expérimentation du Compte Financier
Unique (CFU) en lien avec la Direction Départementale des Finances Publiques (DDFIP);

Vu le rapport de présentation du Compte Financier Unique pour l'année 2025;

Vu le Compte Financier Unique 2025;

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux
dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents;

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière, en particulier
sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétique et des taux des
contributions et produits afférents;

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de
contrôles automatisés entre les données de l'ordonnateur et celles du comptable.

Considérant les éléments suivants :
Dépenses

Fonctionnement
Recettes

Fonctionnement
Dépenses

Investissement
Recettes

Investissement Total Dépenses Total Recettes

Résultats reportés 0,00 45 614,50 0,00 7 972,49 0,00 53 586,99 

Opérations exercice 520 356,97 553 953,50 151 527,32 122 423,10 671 884,29 676 376,60 

Total 520 356,97 599 568,00 151 527,32 130 395,59 671 884,29 729 963,59 

Résultat de clôture 79 211,03 21 131,73 58 079,30 

Restes à réaliser 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total cumulé 0,00 79 211,03 21 131,73 0,00 0,00 58 079,30 

Résultat définitif 79 211,03 21 131,73 58 079,30 

Le Comité Syndical, réuni et présidé par Monsieur Jean-Marie ADDENET ne prenant pas part au vote, vote
et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus et donne pouvoir à Monsieur Jean-Marie
ADDENET pour prendre toutes mesures nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

Le Président,

Jean-Marie ADDENET

Nombre de délégués : 24
Quorum : 13
Votants : 13 dont 4 suppléants

Ont délibéré en séance les jour, mois et an susdits.

Ont signé au registre tous les membres présents.

Pour copie certifiée conforme par le Président.


